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ARRETE n°10-3088 

INSTAURANT DES SERVITUDES D'UTILITE PUBLIQUE 

SOCIETE SITA MOS 

SUR LA COMMUNE DE DONZERE 

Lieux-dits "Combe de Biard'' et "Bouzarudes Est" 

Le Préfet de la Drôme 

Officier de la Légion d'Honneur 
Officier de l'ordre national du mérite 

le Code de l'Environnement, notamment les articles L. 515-8 à L. 515-12 et R. 515-24 à 
R. 515-31 ; 

l'arrêté préfectoral n° 2863 du 14 mai 1981 autorisant la société Carrières et Décharges 
Contrôlées (CDC) à exploiter pour une durée de 10 ans une carrière de sables et graviers sur 
la parcelle n° 996 de la section C située au lieu-dit "Combe Biard" sur le territoire de la 
commune de DONZERE ; 

l'arrêté préfectoral n° 4664 du 24 août 1987 autorisant la société CDC à exploiter une 
décharge contrôlée de déchets industriels et de résidus urbains sur les parcelles n° 996, 994 
et 387 de la section C situées au lieu-dit "Combe Biard" sur le territoire de la commune de 
DONZERE ; 

l'arrêté préfectoral n° 3397 du 23 juin 1998 autorisant la société MOS, d'une part à se 
substituer à la société CDC pour l'exploitation de l'établissement susvisé, d'autre part à 
l'étendre aux lieux-dits "Combe Biard" et "Bouzarudes Est" sur le territoire de la commune 
de DONZERE, pour une superficie globale de 258 970 m2 ; 

l'arrêté préfectoral n° 358 du 28 janvier 2000 modifiant les conditions d'exploitation de 
l'établissement susvisé ;



  

VU 

VU 

VU 

£ 
© 

VU 

VU 

VU 

VU 

VU 

VU 

l'arrêté préfectoral n° 03-1519 du 23 avril 2003 modifiant les conditions d'exploitation de 

l'établissement susvisé et autorisant la société SITA MOS à exploiter dans cet établissement 
une installation de valorisation de biogaz ; 

l'arrêté préfectoral n° 06-0425 du 30 janvier 2006 modifiant les conditions d'exploitation de 
l'établissement susvisé ; 

la demande présentée le 9 juin 2008 par la société SITA MOS en vue d'obtenir l'autorisation : 

- d'étendre en hauteur l'exploitation d'une partie de l'établissement susvisé, appelée 
DONZERE 2 ; 
- d'étendre géographiquement l'établissement susvisé à une zone appelée DONZERE 3 ; 

- d'exploiter une zone de réception et de traitement de déchets non dangereux ; 

le dossier transmis le 9 juin 2008 par la société SITA MOS en vue d'instituer des servitudes 
d'utilité publique d'isolement pour une zone de 200 m de rayon autour du stockage de 
déchets ; 

le dossier déposé à l'appui de la demande ; 

la décision en date du 26 septembre 2008 du Vice Président du Tribunal Administratif de 
GRENOBLE portant désignation d'un commissaire enquêteur et de son suppléant ; 

l'arrêté préfectoral n° 08-4699 du 21 octobre 2008 portant ouverture d'une enquête publique 
pour une durée d'un mois, du 17 novembre 2008 au 20 décembre 2008 inclus, sur le 

territoire des communes de DONZERE, LES GRANGES GONTARDES, ROUSSAS, 
VALAURIE, LA GARDE ADHEMAR, PIERRELATTE et MALATAVERNE . 

les pièces constatant l'accomplissement des formalités de publicité et d'affichage de l'enquête 
publique ; 

les avis et observations exprimés dans le cadre de l'enquête réglementaire ; 

le registre d'enquête et l'avis favorable du commissaire enquêteur délivré dans son rapport ; 

les avis exprimés par les différents services et organismes consultés ; 

le rapport et les propositions en date du 13 août 2009 signés le 11 septembre 2009 de 

l'inspection des installations classées de la Direction Régionale de l'Environnement, de 
l'Aménagement et du Logement de la région Rhône-Alpes ; 

l'avis en date du 24 septembre 2009 du Conseil Départemental de l'Environnement et des 

Risques Sanitaires et Technologiques au cours duquel le demandeur a été entendu ; 

An smmni nt Angus mad A V2 mn les DNA À La hhanalconsnne À3s An ae À sue à le projet d'arrêté porté le 7 octobre 2009 à la connaissance du demandeur ; 

les remarques apportées par la société SITA MOS en date du 22 octobre 2009, 

le rapport et les propositions de l'inspection des installations classées en date du 25 mai 2010 
reçus dans mes services le 16 juin 2010,
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CONSIDERANT que le dossier de servitudes est en cohérence avec les dossiers techniques 
d'exploitation des installations classées présentes et envisagées ; 

Sur la proposition de Madame la Secrétaire Générale de la Préfecture de la Drôme ; 

ARRETE 

ARTICLE 1 : 
L'installation de stockage de déchets non dangereux (ISDND), exploitée par la société SITA MOS 
sur le territoire de la commune de DONZERE aux lieux-dits « Combe de Biard » et « Bouzarudes 
Est », est assujettie aux servitudes d’utilité publique définies à l’article 2. 

ARTICLE 2 : Nature des servitudes d’utilité publique. 

pr
i 

e Restrictions d'usage du sol situé à l'intérieur d'un périmètre de 200 m de rayon autour des 
zones DONZERE 2 (casiers 5 à 9) et DONZERE 3 de l'ISDND : 

L'utilisation des terrains énumérés en annexe 1 au présent arrêté, par un tiers, personne physique 
ou morale, publique ou privée, devra toujours être compatible avec la présence de l'ISDND. 

Sont interdites l'habitation ou l'occupation par des tiers de tout immeuble, qu'il s'agisse de 
construction, d'installation ou terrains non bâtis, en dehors de celles liées à l'exploitation du site, 
à la collecte, au stockage, au traitement et au recyclage des déchets ; 

Le stationnement et l’utilisation même provisoire des structures d'hébergement de plein air 
(caravanes, camping cars, tentes) ainsi que l’aménagement de terrains d’accueil pour ces 
équipements sont prohibés. 

L'aménagement, l'implantation de terrains de sport sont interdits ; 

La création de puits ou captages, quel que soit l’usage de l’eau envisagé, est soumise à 
autorisation préfectorale préalable prise, le cas échéant, après avis du Directeur des Affaires 
Sanitaires et Sociales et de l’Inspecteur des Installations Classées pour la Protection de 
l'Environnement. 

Sans préjudice des règles applicables en matière d’autorisations d’urbanisme, les travaux et 
ouvrages susceptibles d’affecter l’état du sol ou du sous-sol tels que les terrassements sont 
soumis à autorisation préfectorale préalable prise, le cas échéant, après avis du Directeur des 
Affaires Sanitaires et Sociales et de l’Inspecteur des Installations Classées pour la Protection de 
l'Environnement. 

Les propriétaires des biens grevés par la présente servitude d’utilité publique sont tenus de 
supporter sur leurs héritages l’implantation des ouvrages et la réalisation des observations et 
mesures nécessaires à la surveillance et au contrôle de impact de l’installation sur le milieu 
naturel. Pour la réalisation des mesures nécessaires à la surveillance du site ou pour assurer 
l'entretien des ouvrages, ils garantissent le libre accès à l’exploitant et aux entreprises et bureaux 
d’études dûment mandatés.



  

7. Les propriétaires des biens grevés ne peuvent déplacer, supprimer, enfouir, combler ou se livrer à 
quelque action que ce soit qui affecte la conservation des ouvrages de contrôle ou la fiabilité des 
mesures. Tout événement accidentel susceptible de provoquer une pollution du sol, des eaux 

superficielles ou souterraines tel que le déversement accidentel de carburant ou d’huile sera 

immédiatement déclaré à la société SITA MOS et à l'Inspecteur des Installations Classées. 

ARTICLE 3 : Sol affecté par les servitudes d’utilité publique. 

La liste des parcelles concernées figure en annexe { au présent arrêté. Le périmètre des servitudes 

est reporté sur le plan figurant en annexe 2 au présent arrêté. 

ARTICLE d : Durée des servitudes d'utilité publique. 

Les servitudes sont instaurées à compter de la notification du présent arrêté jusqu'aux termes 
cumulés : 

- de la période d'exploitation du site, qui s'étend jusqu'au 1er juillet 2023 ; 

- du programme de suivi, dont la durée minimum est de 30 années à compter de la fin de la période 
d’exploitation. 

Les servitudes prennent fin si les déchets sont enlevés en totalité. 

ARTICLE 5 : Notification. 

Le présent arrêté sera notifié par le Préfet de la Drôme aux maires des communes de DONZERE et 

des GRANGES GONTARDES, au Directeur de la société SITA MOS et à chacun des propriétaires 
des immeubles grevés par les servitudes objets du présent arrêté, des titulaires de droits réels ou de 
leurs ayants droit. 

ARTICLE 6 : Indemnisation. 

Les préjudices directs, matériels et certains, résultant de la servitude et subis par les propriétaires, 
les titulaires de droits réels ou leurs ayants droits, peuvent être indemnisés. 

La demande d'indemnisation doit être adressée à l'exploitant de l'installation dans un délai de trois 
ans à compter de la notification de la servitude. 

ARTICLE 7 : Information des tiers.   

Le présent arrêté sera publié au registre des actes administratifs de la préfecture de la Drôme. 

Une ampliation du présent arrêté sera déposée en mairies de DONZERE et des GRANGES 

GONTARDES, et pourra y être consultée. 

Un extrait de cet arrêté sera affiché en mairies de DONZERE et des GRANGES GONTARDES 

pendant une durée d’un mois. Procès verbaux de l’accomplissement de ces formalités seront dressés 
par les soins des maires. 

Le même extrait sera également affiché en permanence de façon visible par la société SITA MOS 

dans l'ISDND.



  

    

Un avis sera inséré dans deux journaux diffusés dans tout le département par les soins du Préfet et 
aux frais de la société SITA MOS. 

Les servitudes instituées par le présent arrêté seront annexées aux plans locaux d’urbanisme par les 
maires de DONZERE et des GRANGES GONTARDES, et publiées au bureau des hypothèques de 
la situation des immeubles concernés. 

ARTICLE 8 : Délais et voies de recours. 

La présente décision peut être déférée au Tribunal Administratif de GRENOBLE : 

Î — par le pétitionnaire, dans un délai de deux mois qui commence à courir du jour de sa 
notification ; 

2 — par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs groupements, 
dans un délai de quatre ans à compter de sa publication. L'auteur du recours est tenu, à peine 
d'irrecevabilité, de notifier son recours à l'auteur de la décision et au titulaire de l'autorisation 
dans un délai de quinze jours francs à compter du dépôt du déféré ou du recours. 

ARTICLE 9 : Exécution et ampliation 

Madame la Secrétaire Générale de la Préfecture de la Drôme, Monsieur le maire de 
DONZERE, Monsieur le maire des GRANGES GONTARDES, Monsieur l'inspecteur des 
installations classées sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté 
dont une ampliation sera adressée à : 

- M. le maire de DONZERE, 
- M. le maire des GRANGES GONTARDES, 
- M. le directeur de la société SITA MOS, 
- M le délégué de l'agence régionale de la santé 
- M. le directeur départemental des territoires, 
- Mine. la directrice départementale de la protection des populations, 
- M. le chef du service interministériel de défense et de protection civile, 
- M. le directeur régional des affaires culturelles. 
- M. le directeur régional de l'environnement, de l'aménagement et du logement 
- M. le chef du service départemental de l'architecture et du patrimoine, 
- M. le chef du service départemental d'incendie et de secours. 

PR ENICTI Fait à Valence, le © 3 JUIL 2010 
le Préfet 

préfet. get net 
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